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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Argex Titane Inc. 1
er

 juin 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 

Fiducie d’actions privilégiées canadiennes 
(parts de catégories A et F) 

28 mai 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Corporation Wajax 29 mai 2015 Ontario 

Fonds Exemplar d’Obligations Tactique  

Fonds Exemplar d’Investment Grade 

29 mai 2015 Ontario 

Fonds Mondial d’Actions Immobilières et 
De FPI Sprott 

Catégorie d’Actions Américaines 
Améliorées Sprott 

1
er

 juin 2015 Ontario 

Fonds tout actions 

Fonds équilibré 

Fonds équilibré de revenu mensuel 

27 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’actions canadiennes 

Fonds canadien à revenu fixe 

Fonds prudent 

Fonds prudent de revenu mensuel 

Fonds d’actions EAEO 

Fonds d’actions marchés émergents 

Fonds mondial de gestion de la volatilité 

Fonds de croissance 

Fonds modéré 

Fonds d’obligations à rendement réel 

Fonds d’obligations à court terme 

Fonds d’investissement à court terme 

Fonds d’obligations américaines à haut 
rendement 

Fonds d’actions de grandes sociétés 
américaines 

Global Alpha Worldwide Growth Fund 29 mai 2015 Ontario 

Global Real Estate Dividend Growers Corp. 28 mai 2015 Alberta 

Healthcare Special Opportunities Fund 29 mai 2015 Ontario 

North American Financial 15 Split Corp. 28 mai 2015 Ontario 

Portefeuille équilibré de croissance 
LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille de revenu prudent 
LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille équilibré de revenu 
LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille équilibré LifePoints 
Russell 

Catégorie portefeuille équilibré de 
croissance LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille de croissance à long 
terme LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille tout actions 
LifePoints Russell 

Catégorie fonds d’infrastructures mondiales 

29 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Russell 

Slate Office REIT 27 mai 2015 Ontario 

Stephenson Strategies Fund 27 mai 2015 Ontario 

Vanguard FTSE Developed All Cap ex 
North America Index ETF 

Vanguard FTSE Developed All Cap ex 
North America Index ETF (CAD-hedged) 

1
er

 juin 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Tamarack Valley Energy Ltd. 27 mai 2015 Alberta 

Storm Resources Ltd. 2 juin 2015 Alberta 

Energy Credit Opportunities Income Fund 29 mai 2015 Ontario 

Dividend Growth Split Corp. 29 mai 2015 Ontario 

Fonds Capital Group Ciblé Actions 
Canadiennes

MS
 (Canada) 

Fonds Capital Group Actions Mondiales
MS

 
(Canada) 

Fonds Capital Group Actions 
Internationales

MS
 (Canada) 

Fonds Capital Group Actions 
Américaines

MS
 (Canada) 

Fonds Capital Group Occasions Totales 

27 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Marchés Émergents
MS

 (Canada) 

Fonds Capital Group Revenu Fixe 
Essentiel Plus Canadien

MS
 (Canada) 

Fonds collectif d’obligations canadiennes 
GPPMD  

Fonds collectif d’obligations canadiennes à 
long terme GPPMD  

Fonds collectif de dividendes GPPMD 

Fonds collectif stratégique de rendement 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions canadiennes 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions américaines 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions internationales 
GPPMD  

Fonds collectif d’occasions stratégiques 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions de marchés 
émergents GPPMD 

28 mai 2015 Ontario 

Fonds équilibré MD 

Fonds d’obligations MD  

Fonds d’obligations à court terme MD  

Fonds revenu de dividendes MD 

Fonds d’actions MD 

Placements d’avenir MD Limitée  

Fonds croissance de dividendes MD 

Fonds international de croissance MD 

Fonds international de valeur MD 

Fonds monétaire MD  

Fonds sélectif MD 

Fonds américain de croissance MD 

Fonds américain de valeur MD 

Fonds stratégique de rendement MD 

Fonds d’occasions stratégiques MD 

Portefeuille conservateur, Précision MD 

28 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille de revenu équilibré, Précision 
MD  

Portefeuille équilibré modéré, Précision MD  

Portefeuille de croissance modérée, 
Précision MD  

Portefeuille équilibré de croissance, 
Précision MD  

Portefeuille de croissance maximale, 
Précision MD  

Fonds collectif d’actions canadiennes 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions américaines 
GPPMD 

Caldwell U.S. Dividend Advantage Fund 28 mai 2015 Ontario 

Fiducie canadienne de bourses d’études 
régime d’épargne individuel 

29 mai 2015 Ontario 

Fiducie canadienne de bourses d’études 
régime d’épargne familial 

29 mai 2015 Ontario 

Fiducie canadienne de bourses d’études 
régime d’épargne collectif de 2001 

29 mai 2015 Ontario 

Fonds de lingots d’argent Sprott 29 mai 2015 Ontario 

Fonds institutionnel gouvernemental de 
trésorerie Plus RBC 

Fonds institutionnel de trésorerie RBC 

Fonds institutionnel de trésorerie $US RBC 

Fonds institutionnel de trésorerie à long 
terme RBC 

1
er

 juin 2015 Ontario 

Fonds d’actions Canadiennes Sprott 

Fonds d’obligations Diversifiées Sprott 
(auparavant, Fonds de Rendement 
Diversifié Sprott) 

Fonds Aurifère et de Minéraux Précieux 
Sprott 

Fonds Énergie Sprott 

Fonds D’obligations à Court Terme Sprott 

Fonds d’actions Petite Capitalisation Sprott 

1
er

 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Équilibré Tactique Sprott 

Catégorie D’actions Canadiennes Sprott 

Catégorie Aurifère et De Minéraux Précieux 
Sprott 

Catégorie Ressources Sprott 

Catégorie D’actions Argentifères Sprott 

Catégorie Équilibrée Tactique Sprott 

Catégorie D’obligations Diversifiées Sprott 
(auparavant, Catégorie De Rendement 
Diversifié Sprott) 

Catégorie D’obligations À Court Terme 
Sprott 

Catégorie De Lingots D’or Sprott 

Catégorie De Lingots D’argent Sprott 

1
er

 juin 2015 Ontario 

iShares International Fundamental Index 
ETF 

iShares Japan Fundamental Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares US Fundamental Index ETF 

iShares Emerging Markets Fundamental 
Index ETF 

iShares Canadian Fundamental Index ETF 

iShares S&P/TSX Canadian Dividend 
Aristocrats Index ETF 

iShares S&P/TSX Canadian Preferred 
Share Index ETF 

iShares US Dividend Growers Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares Global Monthly Dividend Index 
ETF (CAD-Hedged) 

iShares Global Real Estate Index ETF 

iShares Global Infrastructure Index ETF 

iShares Oil Sands Index ETF 

iShares S&P/TSX Global Mining Index ETF 

iShares Global Water Index ETF 

iShares BRIC Index ETF 

iShares China All-Cap Index ETF 

1
er

 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

iShares Global Agriculture Index ETF 

iShares Balanced Income CorePortfolio™ 
Index ETF 

iShares Balanced Growth CorePortfolio™ 
Index ETF 

iShares Core High Quality Canadian Bond 
Index ETF 

iShares 1-5 Year Laddered Corporate Bond 
Index ETF 

iShares 1-10 Year Laddered Corporate 
Bond Index ETF 

iShares U.S. High Yield Fixed Income 
Index ETF (CAD-Hedged) 

iShares 1-5 Year Laddered Government 
Bond Index ETF 

iShares 1-10 Year Laddered Government 
Bond Index ETF 

iShares Convertible Bond Index ETF 

Fonds Marché Monétaire Canadien Mawer 

Fonds Canadien D’obligations Mawer 

Fonds D’obligations Mondiales Mawer 

Fonds Équilibré Mawer 

Fonds Équilibré Avantage Fiscal Mawer 

Fonds Équilibré Mondial Mawer 

Fonds D’actions Canadiennes Mawer 

Fonds Nouveau Du Canada Mawer 

Fonds D’actions Américaines Mawer 
(auparavant, Fonds D’actions U.S. Mawer) 

Fonds D’actions Internationales Mawer* 

Fonds Mondial De Petites Capitalisations 
Mawer 

Fonds D’actions Mondiales Mawer 

1
er

 juin 2015 Alberta 

Fonds privé Scotia de revenu à options 1
er

 juin 2015 Ontario 

Fonds de croissance asiatique Templeton 

Catégorie de société de croissance 
asiatique Templeton 

29 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de société BRIC Templeton  

Fonds de marchés développés EAFE 
Templeton 

Fonds de marchés émergents Templeton 

Catégorie de société de marchés 
émergents Templeton 

Fonds de marchés frontaliers Templeton  

Catégorie de société de marchés frontaliers 
Templeton 

Fonds mondial équilibré Templeton 

Fonds mondial d’obligations Templeton 

Fonds mondial d’obligations Templeton 
(couvert) 

Fonds mondial de petites sociétés 
Templeton 

Catégorie de société mondiale de petites 
sociétés Templeton 

Fonds de croissance Templeton, Ltée 

Catégorie de société de croissance 
Templeton 

Fonds international d’actions Templeton 

Catégorie de société internationale 
d’actions Templeton 

Fonds de croissance à capitalisation 
variable Franklin 

Catégorie de société de croissance à 
capitalisation variable Franklin 

Fonds mondial de petites et moyennes 
sociétés Franklin 

Fonds de revenu élevé Franklin  

Fonds de revenu stratégique Franklin  

Fonds d’actions essentielles américaines 
Franklin 

Fonds américain de revenu mensuel 
Franklin (auparavant, le Fonds de revenu 
Franklin) 

Catégorie de société américaine de revenu 
mensuel Franklin (auparavant, la Catégorie 
de société de revenu Franklin) 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie couverte de société américaine 
de revenu mensuel Franklin (auparavant, la 
Catégorie de société couverte de revenu 
Franklin) 

Fonds américain de croissance des 
dividendes Franklin 

Catégorie de société américaine de 
croissance des dividendes Franklin 

Catégorie couverte de société américaine 
de croissance des dividendes Franklin 

Fonds de croissance mondiale Franklin  

Catégorie de société de croissance 
mondiale Franklin 

Fonds de convergence canadienne 
Franklin Bissett 

Catégorie de société de convergence 
canadienne Franklin Bissett 

Fonds équilibré d’actions canadiennes de 
toutes capitalisations Franklin Bissett 

Catégorie de société équilibrée d’actions 
canadiennes de toutes capitalisations 
Franklin Bissett 

Fonds canadien équilibré Franklin Bissett 

Catégorie de société équilibrée canadienne 
Franklin Bissett 

Fonds canadien de dividendes Franklin 
Bissett 

Catégorie de société canadienne de 
dividendes Franklin Bissett 

Fonds d’actions canadiennes Franklin 
Bissett 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
Franklin Bissett 

Fonds canadien de dividendes élevés 
Franklin Bissett 

Catégorie de société canadienne à 
dividendes élevés Franklin Bissett 

Fonds d’obligations canadiennes à court 
terme Franklin Bissett 

Fonds d’obligations essentielles plus 
Franklin Bissett (auparavant, le Fonds 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

d’obligations Franklin Bissett) 

Fonds d’obligations de sociétés Franklin 
Bissett 

Fonds de revenu de dividendes Franklin 
Bissett 

Catégorie de société de revenu de 
dividendes Franklin Bissett 

Catégorie de société d’énergie Franklin 
Bissett 

Fonds de sociétés à microcapitalisation 
Franklin Bissett 

Fonds du marché monétaire Franklin 
Bissett 

Catégorie de société du marché monétaire 
Franklin Bissett 

Fonds de revenu mensuel et de croissance 
Franklin Bissett 

Fonds de sociétés à petite capitalisation 
Franklin Bissett 

Catégorie de société de sociétés à petite 
capitalisation Franklin Bissett 

Fonds de revenu stratégique Franklin 
Bissett 

Catégorie de société de revenu stratégique 
Franklin Bissett 

Fonds de bons du Trésor Franklin Bissett  

Fonds d’orientation américaine Franklin 
Bissett 

Catégorie de société d’orientation 
américaine Franklin Bissett 

Fonds mondial Découverte Franklin Mutual 

Catégorie de société mondiale Découverte 
Franklin Mutual 

Fonds américain d’actions Franklin Mutual 

Catégorie de société américaine d’actions 
Franklin Mutual 

Portefeuille équilibré de croissance Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
croissance équilibrée Franklin Quotentiel 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille équilibré de revenu Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
revenu équilibré Franklin Quotentiel 

Portefeuille d’actions diversifiées Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société 
d’actions diversifiées Franklin Quotentiel 

Portefeuille de revenu diversifié Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
revenu diversifié Franklin Quotentiel 

Portefeuille de croissance Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
croissance Franklin Quotentiel 

Fonds de sociétés à grande capitalisation 
canadiennes Franklin Templeton 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique  

Fonds de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique  

Fonds de titres de créance diversifiés 
Dynamique  

27 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d’obligations à haut rendement 
Dynamique 

Fonds d’obligations stratégique Dynamique  

Catégorie d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique  

Fonds d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique  

Fonds de dividendes Dynamique  

Fonds d’actions productives de revenus 
Dynamique 

Catégorie de rendement d’actions 
privilégiées Dynamique 

Fonds de petites entreprises Dynamique 

Fonds équilibré Blue Chip Dynamique 

Fonds mondial équilibré Dynamique  

Fonds canadien de dividendes Dynamique  

Fonds de dividendes Avantage Dynamique  

Catégorie de marchés émergents 
Dynamique  

Catégorie mondiale de répartition d’actif 
Dynamique  

Fonds mondial de répartition d’actif 
Dynamique  

Catégorie mondiale de découverte 
Dynamique  

Fonds mondial de découverte Dynamique  

Catégorie mondiale de dividendes 
Dynamique  

Fonds mondial de dividendes Dynamique  

Catégorie d’occasions de croissance et de 
revenu Dynamique  

Catégorie Valeur équilibrée Dynamique  

Fonds Valeur équilibré Dynamique  

Catégorie équilibrée Power Dynamique  

Fonds équilibré Power Dynamique  

Fonds de petites sociétés Power 
Dynamique  

Fonds diversifié d’actif réel Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de services financiers Dynamique 

Fonds de métaux précieux Dynamique  

Portefeuille défensif DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie prudente 
DynamiqueUltra  

Portefeuille de revenu Stratégique 
Dynamique  

Portefeuille de croissance Stratégique 
Dynamique 

Portefeuille d’obligations institutionnel 
Marquis 

Portefeuille de croissance équilibrée 
institutionnel Marquis 

Portefeuille équilibré institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions canadiennes 
institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions mondiales 
institutionnel Marquis 

Portefeuille de croissance institutionnel 
Marquis 

27 mai 2015 Ontario 

Catégorie secteurs américains Dynamique 27 mai 2015 Ontario 

North American Financial 15 Split Corp. 29 mai 2015 Ontario 

Fonds De Revenu Gouvernemental Plus 
Trimark  

Catégorie Revenu Diversifié Trimark  

Catégorie Rendement Diversifié Trimark  

Catégorie Trimark Canadienne 

Fonds De Petites Sociétés Canadiennes 
Trimark  

Catégorie Destinée Nord-Américaine 
Trimark  

Catégorie Marchés Émergents Trimark  

Catégorie Actions Canadiennes De 
Croissance Invesco  

Catégorie D’excellence Canadienne De 
Croissance Invesco  

1
er

 juin 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds D’actions Pur Canada Invesco  

Catégorie D’actions Pur Canada Invesco 

Catégorie Actions Canadiennes Sélect 
Invesco  

Catégorie Croissance Mondiale Invesco  

Fonds De Répartition D’actif Canadien 
Tactique Powershares  

Fonds D’obligations Tactique Powershares  

Catégorie Agriculture Mondiale 
Powershares 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal  27 mai 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  27 mai 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  27 mai 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  27 mai 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  27 mai 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  27 mai 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  29 mai 2015 13 mars 2014 

Banque de Montréal  1
er

 juin 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal  2 juin 2015 27 avril 2015 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

1
er

 juin 2015 16 octobre 2013 

Banque Nationale du Canada 27 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 27 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 27 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 27 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 28 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 1
er

 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 2 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 2 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 2 juin 2015 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 15 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 14 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 14 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 7 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 12 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 11 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 7 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 11 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 11 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 11 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 11 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 27 mai 2015 20 décembre 2013 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Royale du Canada 29 mai 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 29 mai 2015 20 décembre 2013 

CT Real Estate Investment Trust 1
er

 juin 2015 5 mars 2015 

Fonds de placement immobilier Cominar 27 mai 2015 27 novembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 mai 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 mai 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 mai 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 mai 2015 19 décembre 2014 

La Banque Toronto-Dominion 28 mai 2015 13 juin 2014 

La Banque Toronto-Dominion 29 mai 2015 13 juin 2014 

La Banque Toronto-Dominion 2 juin 2015 13 juin 2014 

La Banque Toronto-Dominion 29 mai 2015 13 juin 2014 

La Compagnie d’Assurance-Vie 
Manufacturers 

27 mai 2015 13 décembre 2013 

Les Compagnies Loblaw limitée 2 juin 2015 19 mars 2015 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Novexco inc. 
 
 

Le 28 mai 2015 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières du Québec et de l’Ontario 

(les « territoires du dépôt ») 
 

et 
 

du traitement des demandes de dispenses dans plusieurs territoires 
 

et 
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Novexco inc. 
(le « déposant ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire du dépôt (les « décideurs à 
l’égard de la dispense sous régime double ») ont reçu du déposant une demande (la « demande ») en vue 
d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières de ces territoires (la « législation ») lui 
accordant une dispense des exigences de prospectus dans le cadre des placements suivants : 
 

- l’émission d’actions de catégorie A pour les marchands-actionnaires du déposant (les « marchands-
actionnaires »);  

 
- l’émission d’actions de catégorie E lorsqu’un marchand-actionnaire cesse d’être un marchand-

actionnaire en règle du déposant; 
 

(collectivement, la « dispense demandée »).  
 
De plus, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire du dépôt (les « décideurs 
à l’égard de la décision coordonnée ») ont reçu du déposant une à l’effet que la demande et les pièces 
justificatives fournies aux décideurs à l’égard de la décision coordonnée demeurent inaccessibles et ne 
soient pas mises à la disposition du public (la « confidentialité demandée »).  
 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispenses dans plusieurs territoires (demandes mixtes) :  
 

a) l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
b) le déposant a donné avis qu’il compte se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4.7 du Règlement 

11-102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») dans les territoires suivants : le 
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve-et-Labrador 
(collectivement avec le Québec et l’Ontario, les « territoires »); 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs mobilières 

ou de l’agent responsable en Ontario;  
 
d) la décision fait foi de la décision des décideurs à l’égard de la décision coordonnée. 

 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions, le Règlement 11-102, le Règlement 
21-101 sur le fonctionnement du marché et le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus ont le 
même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une autre 
définition. 
 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations suivantes du déposant :  
 

1) Le déposant est une entité résultant du regroupement de Sopa inc. et de Bureaulab inc., et a été 
constitué en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions le 14 juin 1996. Le siège du 
déposant est situé à Laval (Québec). 

 
2) L’activité principale du déposant consiste en la gestion d’un regroupement de marchands dans le 

domaine de la distribution, en gros et au détail, de produits de papeterie, d’équipements et 
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ameublements de bureau, et d’équipements et matériel informatiques, sous les bannières « Buro 
Plus » et « Club Express ». L’objectif principal du déposant vise à consolider et regrouper les achats 
de produits de papeterie, d’équipements et ameublements de bureau, et d’équipements et matériel 
informatiques de ses marchands-actionnaires afin de maximiser leur pouvoir d’achat et ainsi générer 
des économies d’échelle. 

 
3) Le capital-actions autorisé du déposant consiste en un nombre illimité d’actions de catégorie A, 

d’actions de catégorie B, d’actions de catégorie C, d’actions de catégorie D et d’actions de catégorie 
E. Il y a présentement 663 889 actions de catégorie A et 227 615 actions de catégorie E émises et 
en circulation. 

 
4) Il n’existe présentement aucun marché pour les actions de catégories A et E.  

 
5) Le transfert des actions du déposant est restreint aux termes des documents constitutifs et des 

règlements du déposant. 
 

6) Le déposant ne satisfait pas les critères d’un émetteur fermé. Il n’est pas, ni n’a l’intention de 
devenir, un émetteur assujetti dans un territoire du Canada. 

 
7) La répartition géographique des 77 marchands-actionnaires s’établit comme suit : un à l’Île-du-

Prince-Édouard, un à Terre-Neuve-et-Labrador, deux en Nouvelle-Écosse, deux au 
Nouveau-Brunswick, 11 en Ontario et 60 au Québec. 

 
8) Tous les marchands-actionnaires doivent signer une convention de concession commerciale avec le 

déposant. Le statut de marchand-actionnaire est directement fonction de l’affiliation du marchand-
actionnaire aux termes de cette convention, et son maintien dépend du respect de ses engagements 
commerciaux envers le déposant et des règlements du déposant.  

 
9) Dans le passé, la Commission des valeurs mobilières du Québec et l’Autorité ont accordé au 

déposant des dispenses discrétionnaires des exigences de prospectus et d’inscription à titre de 
courtier pour le placement d’un nombre déterminé d’actions auprès des marchands-actionnaires. 

 
10) Le déposant ne peut toutefois confirmer que tous les placements d’actions de catégorie A et 

d’actions de catégorie E effectués dans les territoires ont été faits en conformité avec la législation 
des territoires. Sauf à l’égard de ce qui précède, le déposant n’a pas connaissance d’autres 
manquements ou défaut à ses obligations en vertu de la législation des territoires. 

 
11) Aux termes des documents constitutifs et des règlements du déposant : 

 
a) afin de pouvoir transiger avec le regroupement d’achats du déposant, au moment de son 

affiliation avec le déposant, le marchand-actionnaire doit détenir un nombre minimal d’actions 
ordinaires de catégorie A; 

 
b) sur une base annuelle, la détention d’actions de catégorie A de chaque marchand-actionnaire 

sera révisée afin de s’assurer qu’elle respecte la capitalisation suffisante; 
 

c) avant de souscrire à des actions de catégorie A du déposant, un marchand-actionnaire potentiel 
recevra les plus récents états financiers annuels audités et le rapport du déposant, ainsi qu’une 
copie de la convention de concession commerciale et des règlements du déposant; 

 
d) tout marchand-actionnaire qui cesse d’être un marchand-actionnaire en règle du déposant doit 

vendre la totalité de ses actions au déposant, lequel procédera au rachat; 
 

e) pour procéder au rachat des actions, le déposant échangera les actions de catégorie A détenues 
par un marchand-actionnaire en action de catégorie E et rachètera les actions de catégorie E; 
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f) seul le déposant peut racheter les actions de catégorie E détenues par un marchand-
actionnaire; 

 
g) les marchands-actionnaires peuvent seulement vendre et transférer entre eux les actions de 

catégorie A qu’ils détiennent conformément aux règlements du déposant; 
 

h) toutes les actions de catégories A et les actions de catégorie E émises seront grevées d’une 
hypothèque mobilière avec dépossession à titre de garantie de l’exécution des obligations du 
marchand-actionnaire envers le déposant, incluant le paiement des achats effectués par le 
marchand-actionnaire auprès du déposant, le tout conformément à une convention de gage sur 
les actions; 

 
i) les marchands-actionnaires recevront les états financiers annuels audités du déposant et des 

rapports trimestriels comprenant des états financiers non audités du déposant ainsi qu’un 
sommaire exécutif; 

 
12) Le déposant désire continuer d’accroître son entreprise et compte effectuer des placements de titres 

auprès de ses marchands-actionnaires et de nouveaux marchands dans le domaine de la 
distribution, en gros et au détail, de produits de papeterie, d’équipements et ameublements de 
bureau, et d’équipements et matériel informatique; 

 
13) La communication de la demande et des pièces justificatives fournies aux décideurs à l’égard de la 

décision coordonnée risque de causer un préjudice grave au déposant et aux 
marchands-actionnaires. 

 
Décision 
 
Les décideurs à l’égard de la dispense sous régime double estiment que la décision respecte les critères 
prévus par la législation qui leur permettent de la prendre. 
 
La décision des décideurs à l’égard de la dispense sous le régime double est d’accorder la dispense 
souhaitée à la condition que toute opération visée sur les actions de catégorie A et les actions de catégorie E 
constituera un placement soumis à l’obligation d’établir un prospectus de la législation, sauf si la première 
opération visée est effectuée en conformité avec les documents constitutifs et les règlements du déposant. 
 
 
Lucie J. Roy 
Directrice principale du financement des sociétés 
 
 
De plus, la décision des décideurs à l’égard de la décision coordonnée en vertu de la législation est 
d’accorder la confidentialité demandée. 
 
 
Benoit Longtin 
Secrétaire général adjoint 
 
Décision n°: 2015-FS-0088 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

AuRico Gold Inc. 2015-03-12 
et 
2015-03-19 

3 292 922 
actions 
ordinaires 

19 473 304 $ 1 52 2.3 

AvaTech, Inc. 2015-03-11 2 569 450 
actions 
privilégiées 

3 369 584 $ 1 22 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Bank of America 
Corporation 

2015-03-17 71 000 
actions de 
dépositaire 

90 659 900 $ 1 5 2.3 

Barclays Bank PLC  2015-03-17 
et 
2015-03-18 

330 billets 329 960 $ 1 1 2.3 

Blackbird 
Infrastructure 407 
General Partnership 

2015-03-13 Obligations 107 962 000 $ 2 8 2.3 

Blackbird 
Infrastructure 407 
General Partnership 

2015-03-13 Obligations 262 232 173 $ 1 17 2.3 

BNP Paribas 
Arbitrage Issuance 
BV 

2015-03-18 
et 
2015-03-19 

1 950 billets 2 437 957 $ 6 6 2.3 

BNP Paribas 
Arbitrage Issuance 
BV 

2015-03-18 
et 
2015-03-19 

6 515 billets 6 514 910 $ 28 8 2.3 

Bombardier Inc. 2015-03-13 Billets 2 880 675 000 $ 2 14 2.3 

BorgWarner Inc. 2015-03-16 500 000 billets 7 634 874 $ 1 2 2.3 

Callidus Software 
Inc. 

2015-03-10 150 000 
actions 
ordinaires 

2 457 000 $ 1 1 2.3 

Citigroup Inc. 2015-03-20 56 000 
actions de 
dépositaire 

70 532 000 $ 1 4 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Colt Resources Inc. 2015-02-09 1 500 000 
unités 

150 000 $ 0 1 2.5 

Currency Exchange 
International, Corp. 

2015-03-12 540 000 
actions 
ordinaires 

14 445 000 $ 38 72 2.3 

DealNet Capital 
Corp. 

2015-03-13 2 919 945 
unités 

554 790 $ 3 10 2.3 

Grande West 
Transportation 
Group Inc. 

2015-03-19 Débentures, 
618 000 
actions 
ordinaires et 
309 000 bons 
de 
souscription 
d’actions 
ordinaires  

374 500 $ 3 4 2.3 

Health Outcomes 
Worldwide 
Incorporation 

2015-03-18 4 débentures 300 000 $ 1 3 2.3 

Immobilier Hayescor 
Inc. 

2015-03-20, 
2015-03-25, 
2015-03-26 
et 
2015-03-30 

Titre 
d’emprunt 

800 000 $ 13 0 2.3 

Les Métaux 
Canadiens Inc. 

2013-12-27 800 000 
unités 

160 000 $ 0 1 2.3 

Les Métaux 
Canadiens Inc. 

2014-04-17 1 773 000 
unités 

265 950 $ 14 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Les Métaux 
Canadiens Inc. 

2014-05-22 580 000 
actions 
accréditives et 
333 334 
unités 

151 500 $ 9 0 2.3 

Matica Enterprises 
Inc. 

2015-03-26 3 975 000 
unités 

318 000 $ 1 10 2.3 / 2.14 

Métaux Stratégiques 
du Canada 

2015-03-26 1 250 000 
unités 

125 000 $ 4 1 2.3 

Morgan Stanley 2015-03-19 88 462 000 
actions 

112 735 973 $ 3 9 2.3 

OmniArch Capital 
Corporation 

2015-03-23 
au  
2015-03-31 

Obligations 1 641 811 $ 6 76 2.3 / 2.9 

Pangolin Diamonds 
Corp. 

2015-03-27 8 087 500 
unités 

404 375 $ 2 21 2.3 

SecureCare Capital 
Inc. 

2015-03-26 
et  
2015-04-02 

884,767 
obligations de 
séries A, 
435,773 de 
séries B, 85 
de séries C, 
52 de séries D 
295 de séries 
E et 746,871 
de séries F 

2 499 411 $ 12 55 2.3 / 2.9 

Société d'épargne 
des Autochtones du 
Canada 

2015-03-16 10 obligations 10 000 $ 1 0 2.9 / Décision 
AMF : 2013-
FS-0049 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Solutions Extenway 
Inc. 

2015-03-25 148 606 104 
actions 
ordinaires 

11 888 488 $ 17 1 2.3 / 2.14 

UMC Financial 
Management Inc. 

2015-03-25 Participation à 
des intérêts 
d'un prêt 
hypothécaire 
syndiquée 

1 000 000 $ 1 7 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Slate Office REIT 
 
Vu la demande présentée par Slate Office REIT (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 22 mai 2015 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101, d’établir une version française des documents suivants, qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 27 mai 
2015 (la « dispense demandée ») : 
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1. le rapport financier intermédiaire non audité comparatif ainsi que le rapport de gestion qui 
l’accompagne pour la période terminée le 31 mars 2015; 

2. les états financiers pro forma non audités pour la période terminée le 31 mars 2015 et l’exercice 
terminé le 31 décembre 2014;  

 
(collectivement, les « documents visés ») 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 26 mai 2015. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2015-FS-0085 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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